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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION  

1.1. Reconnaissance du territoire des premières nations 
1.2. Prière / réflexion 
1.3. Déclaration de conflit (fiduciaire) 

2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR PAR CONSENTEMENT  

2.1. Procès-verbaux 
2.1.1 Procès-verbal de la réunion ordinaire du 24 novembre 2025 *  
2.1.2 Procès-verbal de la réunion extraordinaire du 16 décembre 2025 * 

2.2. Rapports des conseillers scolaires  
2.2.1 Présidence * 

2.2.1  FCSFA  
2.2.2 ASBA *                                                                                
2.2.3 ACSTA  

2.2.4 TEBA * 
2.2.5 Autres représentations ** 

2.3. Rapport de la direction générale * 
2.4. Rapport de la trésorière et responsable des opérations * 

2.4.1 États des dépenses/revenus au 31 décembre 2025 * 
2.4.2 Budget des conseillers / direction générale ** 

3. RÉVISION ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  

4. POINTS STRATÉGIQUES 

4.1. Rapports annuels des conseils d’école * 

5. POINTS GÉNÉRATIFS 
5.1. Budget 2025-2026 (ajustement) 
5.2. Prix ASBA  

5.2.1 EDWIN PARR  
5.2.2 Friends of Education * 

6. HUIS CLOS 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS 

8. RÔLE FIDUCIAIRE 
8.1. Révision de politiques   
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8.1.1 Politique 3 (Rôle et responsabilités des conseillers) * 
8.1.2 Politique 4 (Rôle et responsabilités de la présidence) * 
8.1.3 Politique 5 (Rôle et responsabilités de la vice-présidence) * 

8.2. Comité de gouvernance  
8.2.1 Compte rendu * 

8.3. Plan de travail 2025-2026 des conseillers 
8.3.1 Rencontre des conseils d’école / visite des écoles 
8.3.2 Programme de désignation de conseiller scolaire professionnel 

9. POINTS RETIRÉS DE L’ORDRE DU JOUR DE CONSENTEMENT  

10. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION 

11. LEVÉE DE LA RÉUNION 


